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Situation des migrants et des réfugiés dans les îles grecques: il 
faut redoubler d’efforts

Amendement1 n° 4

déposé par la Commission des migrations, des réfugiés et des personnes déplacées

Dans le projet de résolution, paragraphe 3, après les mots "puis la Grèce" insérer les mots suivants:

«et invite les autorités grecques à redoubler d’efforts pour lutter contre les infractions susmentionnées».
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